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Le Cabinet 
d’Orthodontie

Normes et obligations
de la création à l’exploitation

 

L
a création d’un cabinet dentaire, et plus spécifiquement d’un 
cabinet d’orthodontie se doit d’être l’aboutissement d’un choix 
personnel et réfléchi du (ou des) praticiens qui vont y exercer, 
mais aussi la synthèse des nombreuses dispositions législatives s’y 

rapportant, génératrices de normes et de contraintes obligatoires, conditionnant 
l’autorisation d’y exercer.

	 Nous allons prendre pour exemple le cas d’un praticien, ayant fait le 
choix d’acquérir un local pour y exercer dans un premier temps en solo, avec 
une assistante et une salle de soins. Cette configuration « basique » pourra 
être transposée ou développée selon que l’activité orthodontique s’inscrit 
dans un contexte d’exercice de groupe (SEL dentaire) ou dans une structure 
spécialisée plus développée (cabinet multipostes, multipraticiens).

3 points principaux sont à prendre en compte :

▶ �faisabilité de l’installation
▶ ��accessibilité aux personnes handicapées
▶ ��organisation des locaux

1- Faisabilité d’une installation
Un cabinet dentaire est un établissement de 

soins sans hébergement de 5ème catégorie : ERP 
type U et doit se conformer à toutes les obligations 
qui le concernent. Elles sont d’ordre déontolo-
gique, mais aussi administratif dans le cas d’un 
changement d’affectation du local.

La réglementation des ERP (établissements 
recevant du public) vise essentiellement à assurer 
la sécurité des personnes en cas de sinistre :
▶ ��limiter les risques d’incendie
▶ ��alerter les occupants lorsqu’un sinistre se 

déclare
▶ ��favoriser l’évacuation des personnes tout en 

évitant la panique
▶ ��alerter les services de secours et faciliter leur 

intervention.
	

Les cabinets dentaires sont considérés comme 
de petits établissements sanitaires (type U, 5e caté-
gorie) et sont soumis à une réglementation allégée 
(second groupe).
▶ ��Les locaux doivent être isolés par des murs et 

des planchers coupe feu de degré 1 heure, et 
munis d’une porte d’accès coupe feu de degré 
½ heure, avec fermeture automatique. Le local 
technique répond aux mêmes exigences.

▶ ��L’accès des secours doit être facile, notamment 
par les ouvertures en façade si le local est à 
l’étage.

▶ ��Les dégagements (couloir, escalier) ont une 
largeur minimale de 0,90 m, l’escalier doit être 
continu et encloisonné dans une cage coupe feu 
de degré 1 heure, avec des portes pare-flamme 
de degré ½ heure.

▶ ��Le désenfumage est assuré par des ouvertures com-
muniquant vers l’extérieur d’une surface au moins 
égale au 1/100 de la superficie au sol des locaux.

▶ ��Les générateurs d’eau chaude et de chauffage 
doivent être installés dans des locaux protégés 
non accessibles au public.

▶ ��La ventilation et les installations électriques sont 
réglementées.

▶ ��Les accès de secours et issues doivent être signalés 
par des blocs autonomes ou  des  dispositifs 
luminescents.

▶ ��Un extincteur portatif à eau pulvérisée de 6 l est 
obligatoire. Il doit être maintenu en bon état de 
fonctionnement.

▶ ��Tous les établissements doivent être équipés 
d’un système d’alarme incendie, d’une ligne 
téléphonique pour l’appel des pompiers et d’un 
affichage des consignes : n° appel, adresse du 
centre de secours et dispositions immédiates à 
prendre.

Ces mesures obligatoires doivent être validées, 
entretenues par vérifications techniques régulières, 
et peuvent, si elles ne sont pas respectées, entraî-
ner la fermeture du cabinet (ou son interdiction 
d’ouverture) par l’administration (mairie, pré-
fecture).
             

De plus, si le local est situé en rez-de-chaus-
sée, il ne doit pas présenter l’aspect d’un local 
commercial, et vous devez en fournir la preuve 
(photographique) à votre Conseil Départemental 
de l’Ordre.

2- �Accessibilité  
aux personnes handicapées
Est réputé accessible aux personnes handica-

pées, tout établissement offrant à ces personnes, 
notamment celles qui se déplacent en fauteuil rou-
lant, la possibilité de pénétrer dans l’établissement, 
d’y circuler, d’en sortir, et de bénéficier de toutes 
les prestations offertes au public en vue desquelles 
cet établissement est conçu.

Il en résulte de nombreuses obligations concer-
nant, en particulier, les circulations, une partie des 
places de stationnement, les ascenseurs, ainsi que 
les locaux et leurs équipements.

Il existe une distinction entre les cabinets ins-
tallés avant 2007 et ceux qui ont été construits 
après cette date. Ainsi, on peut établir quatre cas 
de figure :
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1- �Tout cabinet dentaire créé dans un bâtiment neuf (construit depuis 2007) 
doit être conforme aux normes d’accessibilité prévue par les textes au 
moment de sa création ;

2- �Tout cabinet dentaire créé, après 2007, par changement de destination 
(par exemple, un local à usage d’habitation est transformé en local à 
usage professionnel, un local à usage commercial est transformé en local 
à usage professionnel, etc…) devra être conforme aux normes prévues 
par les textes avant le 1er janvier 2011 ;

3- �Pour tous les autres cabinets dentaires créés avant 2007, une partie du 
local devra être conforme aux normes d’accessibilité avant le 1er janvier 
2015, afin d’offrir l’ensemble des prestations en vue desquelles le local est 
conçu. Par exemple, si le cabinet comporte plusieurs salles de consultation, 
outre l’accueil et la salle d’attente, au moins une salle de consultation 
devra être aménagée en tenant compte des normes d’accessibilité.

Les personnes concernées par ces dispositions d’accessibilité sont toutes 
celles présentant un handicap transitoire ou définitif :

La loi du 11 février 2005 définit le handicap comme « toute limitation 
d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son envi-
ronnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, 
cognitives, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »

On peut retirer de cette définition trois catégories :
	 ▶ La personne handicapée ;
	 ▶ La personne en situation de handicap : il s’agit de personnes, 
pas nécessairement handicapées, mais qui, pour des raisons liées à 
l’environnement, ne peuvent effectuer certains gestes de la vie courante 
de façon totalement autonome (personnes âgées dépendantes, de petite 
taille, personnes malvoyantes, etc…) ;

	 ▶ La personne à mobilité réduite est considérée comme une 
personne connaissant des difficultés pour prendre les transports (personnes 
handicapées, âgées, de petite taille, transportant des bagages lourds, femmes 
enceintes, personnes avec enfants en poussette, etc…).

Par ailleurs, tous les types de handicap sont concernés : handicap moteur, 
handicap visuel, handicap auditif, handicap mental ou intellectuel, etc…

Dans certains cas, une dérogation peut être accordée par le préfet 
du département. L’absence de réponse dans un délai de trois mois vaut 
REFUS.

Lorsque le praticien est locataire, ou copropriétaire et face à un refus 
d’exécuter les travaux – il doit s’adresser au tribunal de grande instance 
pour obtenir l’autorisation des modifications de structure et dans le cas 
d’un refus – demander dérogation au préfet.

Le diagnostic d’accessibilité aux handicapés n’est pas obligatoire, il peut 
être établi par les services d’urbanisme de la mairie ou de la DDE.

Lorsque le cabinet est situé au rez-de-chaussée, 
son accès doit se faire par un cheminement de 
1,40 m de largeur minimale, sur une pente de 5% 
maximum (une tolérance de 8% sur 2 m ou 12% 
sur 0,50 m est prévue).

Les sols doivent être homogènes et dépourvus 
d’aspérités, on tolère des ressauts arrondis de 2 
cm, 4 cm avec des champ-freins au 1/3.

Si le cabinet est situé à l’étage, l’escalier doit 
avoir une largeur de 1,20 m à 1,80 m et posséder 
une rampe à hauteur de 0,90 à 1 m, ainsi qu’une 
rampe intermédiaire à mi-hauteur pour l’accès 
des enfants.

L’ascenseur doit être d’accès et de taille 

suffisante à la manœuvre d’un fauteuil, et muni 
de portes coulissantes.

À l’intérieur des locaux, les cheminements et 
portes accessibles au public doivent respecter une 
largeur minimale de 0,90 m, et être facilement 
manœuvrables (hauteur et forme des poignées).

Aucun texte n’oblige de façon générale les 
ERP à disposer de toilettes pour le public. Si c’est 
le cas et que vous disposez de toilettes dans votre 
cabinet dentaire mais qu’elles sont réservées à votre 
usage personnel, ces toilettes ne sont pas tenues de 
respecter les normes en matière d’accessibilité.

En revanche, si vous employez du personnel, 
le Code du Travail oblige à la mise à disposition 
de toilettes pour le personnel salarié. Dans ces 
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Exigences dimensionnelles et qualitative

1. CIRCULATIONS horizontales

PENTE ≤ 5%
DEVERS ≤ 2%

CHEMINEMENTS : Usuels et les plus directs
Garde corps préhensible si dénivelé de hateur > 0,401m 

Palier de repos

Palier 
de repos

≤ 5%

Chasse-roue
recommandé

entre 4% et 5%, palier de repos ≥ 1,40 m de long tous les 10 m
tolérance exceptionnelle : 8% si longueur < 2 m et 17% si longueur < 0,5 m

≥ 1,40 m ≥ 1,40 m

LARGEUR RESSAUTS < 2cmGRILLES, TROUS OU FENTES

SOL non meuble et non glissant
SANS obstacle à la roue≥ 1,40 m

> 1,70 m si pas de mur
de part et d'autre

Si chanfrein à 1 pour 3
hauteur 4 cm tolérée

< 2 cm < 2 cm

Chanfrein
ou arrondi

2 cm
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3- Organisation des locaux
1. Répartition des espaces
La définition des différentes zones fonctionnelles 
et des rapports entre elles est un des aspects pri-
mordiaux dans la planification d’un cabinet.
Il est fondamental de clarifier, même schémati-
quement, ces différentes zones (publique, privée, 
clinique, accueil, administrative, etc.)

Exigences dimensionnelles et qualitative

2. CIRCULATIONS verticales
ASCENSEURS ESCALIERS

28 cm
mini

16 cm
maxi

Largeurs minimales :

1,40 m entre deux murs

1,30 m si un seul mur
(entre mur et main courante)

1,20 m sans mur
(entre mains courantes)

≥ 1,00 m

≥ 0,80 m

≥ 
1,

30
 m

≥ 
1,

40
 m

Mains courantes 
dépassant de part et d'autre
les voldées d'escalier

Souvenons-nous que, dans un cabinet bien conçu 
chaque personne doit pouvoir se déplacer avec 
un trajet minimum. Le praticien et son assistante 
doivent atteindre les équipements et le matériel 
le plus facilement possible.
Une flexibilité relative au niveau des salles opératoires 
est très utile en raison de l’évolution des techniques 
et de l’apparition de nouveaux matériels.

Le cabinet d’orthodontie

3. ÉQUIPEMENTS
SANITAIRES

0,80 m 0,40 m

recommandé

1,
30

 m

Transfert latéral

conditions, ces toilettes devront être mises aux normes d’accueil de tout 
public : dégager un accès latéral de 0,80X1, 30m, et posséder une barre 
d’appui murale fixée à 0,40 m du siège, et à  0,70 à 0,80 m de hauteur.

Les obligations et normes administratives et déontologiques étant 
satisfaisantes, on pourra procéder à la conception intramuros du cabinet 
d’orthodontie c’est à dire à la définition et à la répartition des espaces.

Zone de 
trafic dense

Réception secrétariat•	
Salle d’attente•	
Salle(s) de soins•	
Stérilisation•	
Toilettes•	
Local technique•	

	 Éventuellement
Bureau de consultation•	
Salle radio•	
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2. Différentes pièces du cabinet
Les pièces nécessaires à toute installation minimale d’un cabinet sont 

les suivantes :
▶ ��salle d’attente
▶ ��réception/secrétariat
▶ ��poste d’hygiène
▶ ��une ou deux salles de soins
▶ ��salle de stérilisation
▶ ��local technique
▶ ��toilettes

Nous rappelons que cette implantation minimum doit être régie par les 
règles et normes en vigueur.

Il est possible, quand la superficie le permet d’ajouter :

▶ ��un bureau privé pour le praticien
▶ ��une salle de radiologie
▶ ��une zone de stockage
▶ ��un coin repos/cuisine
▶ ��un laboratoire
▶ ��des toilettes pour le personnel

3. Détermination des zones fonctionnelles

Cette étape fondamentale dans la réalisation de l’espace dentaire est 
possible en divisant de façon simple le cabinet en deux zones distinctes :
▶ ��une zone clinique et para clinique
▶ ��une zone administrative, d’accueil et de repos.

Cette séparation physique conciliera le respect des normes d’hygiène (ré-
duction du risque de contamination croisée) et les principes ergonomiques 
(réduction des trajets, diminution du stress pour le praticien, l’assistante et le 
patient). Nous sommes toutefois conscients qu’en pratique cette séparation n’est 
pas réalisable. Il faut cependant y tendre dans la mesure du possible.

L’examen attentif des zones fonctionnelles aboutit à une division plus fine.
La zone clinique et para clinique sera ainsi divisée en zone active et zone 

semi-active.
La zone administrative, d’accueil et de repos sera, elle, divisée en zone semi-

active et zone passive.
On définit ainsi les trois zones fonctionnelles de base : active, semi-active, 

passive.

La zone active est l’endroit qui a la plus grande activité dans le cabinet. Il s’agit 
de la véritable unité de production. Elle regroupe :
▶ ��les salles de soins
▶ ��la salle de stérilisation
Eventuellement :
▶ ��le laboratoire
▶ ��le local technique quand il n’est pas possible de le placer à l’extérieur du 

cabinet.

La zone semi-active concerne les endroits où l’activité est moins intense et 
moins stressante. Elle sera elle-même divisée en deux parties qui peuvent être 
tout à fait distinctes sur le plan architectural. 
La zone semi-active para-clinique avec :
▶ ��le bureau où le praticien peut recevoir les patients
▶ ��la salle de radiologie
▶ ��une pièce de stockage
▶ ��la salle de prévention et d’information.
La zone semi-active administrative avec le secrétariat :
Bien que l’activité du secrétariat puisse être très importante, il est classé dans la 
zone semi-active.

Cependant, celui-ci, trop souvent négligé, occupe la partie centrale de la zone 
administrative et d’accueil. C’est la véritable « tour de contrôle » de la partie 
administrative. Un soin particulier doit y être apporté sur le plan de l’aménagement 
et de la décoration en fonction des goûts de chacun. Son emplacement central 
doit permettre le contrôle des déplacements du patient.
C’est vers lui que convergent tous les trajets obligatoires.

La zone passive. Comme son nom le suggère, c’est la zone qui présente le moins 
d’activité. Il s’agit essentiellement dans cette zone de s’asseoir et de se reposer.
Elle comprend :
▶ ��la salle d’attente, (Elle doit être prévue à proximité de l’entrée, bien en vue 

du secrétariat)
▶ ��les toilettes
▶ ��éventuellement, la salle de repos du personnel qui le plus souvent est installée 

dans la zone semi-active car elle comporte régulièrement une partie vestiaire 
et toilettes privées.

Le cabinet d’orthodontie
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Voici, à suivre, trois exemples de plans de cabinets d’orthodontie reprenant 
ce principe des trois zones d’activité :

Cabinet monoposte : une salle de soins, deux fauteuils.

Cabinet multipostes, deux salles de consultation

Cabinet intégré, deux salles de soins monoposte

Le cabinet d’orthodontie

De nombreuses combinaisons sont 
possibles, tenant compte des particularités 
architecturales des locaux retenus, de leur 
superficie, et du respect des contraintes qui 
leur sont particulières (plomberie, électricité 
notamment) et, bien sûr, des obligations 
légales à respecter. Chacun pourra donc 
définir l’implantation la mieux adaptée à 
son mode d’exercice et se consacrer ensuite 
à l’aménagement intérieur, pièce par pièce, 
dans le respect des normes d’hygiène et 
de sécurité. Ce sera le thème du prochain 
article...

Guyslaine L’Hostis
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